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Erwägungen
E. 1
L'extension s'applique à l'ensemble du territoire de la Confédération suisse.
E. 2
Les clauses étendues, imprimées en caractères normaux de la CCT reproduite en annexe, s'appliquent à tous les travaux de construction et d'entretien des voies ferrées. Art. 3 Le présent arrêté entre en vigueur le 17 mars 1997 et a effet jusqu'au 31 décembre 1997.
E. 4
février 1997 Au nom du Conseil fédéral suisse: Le président de la Confédération, Koller Le chancelier de la Confédération, Couchepin N39032 ') RS 221.215.311 2> Le texte de l'annexe à cet arrêté n'est pas publié dans la FF. Des tirés à part peuvent être obtenus auprès de l'Office central fédéral des imprimés et du matériel (OCFIM); 3000 Berne. 1396 ad 1997 - 68
Schweizerisches Bundesarchiv, Digitale Amtsdruckschriften Archives fédérales suisses, Publications officielles numérisées Archivio federale svizzero, Pubblicazioni ufficiali digitali Arrêté du Conseil fédéral étendant le champ d'application de la Convention collective de travail pour la construction de voies ferrées du 4 février 1997 In Bundesblatt Dans Feuille fédérale In Foglio federale Jahr 1997 Année Anno Band 1 Volume Volume Heft
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